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DÈS 18 ANS 
Conduite supervisée 

UNE FORTE ACQUISITION D'EXPÉRIENCES ET DE CONFIANCE EN SOI DANS 
UN DÉLAI COURT. 
• Une formation complète, avec l'aide d'un enseignant et d'un accompagnateur 

qu'on connaît bien. 
• Un choix que l'on peut faire à tout moment. 

Mon enseignant auto-école : 
Téléphone : .................. .. 

Cachet de l'auto-école 

Horaires d 'ouverture 
Lundi 
Mardi 
Mercredi 
Jeudi 
Vendredi 
Samedi 



PLUS SO
UPLE que l'AAC 

D
È

S
 18 A

N
S

, JE
 P

E
U

X
 C

H
O

IS
IR

 LA
 C

O
N

D
U

ITE
 S

U
P

E
R

V
IS

É
E

 

D
È

S
 LA

 S
IG

N
A

TU
R

E
 D

U
 C

O
N

TR
A

T 
D

E
 FO

R
M

A
TIO

N
 

A
P

R
È

S
 L'O

B
TE

N
TIO

N
 D

E
 L'A

TTE
S

TA
TIO

N
 

D
E

 FIN
 D

E
 FO

R
M

A
TIO

N
 IN

ITIA
LE

 

In
scrit d

a
n

s u
n

e
 école de conduite, j'ai la possibilité d

e
 co

m
p

lé
te

r m
a

 fo
rm

a
tio

n
 initiale par 

u
n

e
 

phase 
d

e
 

co
n

d
u

ite
 supe

rvisée 
m

e
 

p
e

rm
e

tta
n

t 
d

'acquérir 
d

a
va

n
ta

g
e

 
d

'expériences 
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e
 passer ensuite l'épreuve pratique dans des conditions sereines. C
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 pour la conduit~ 
accom

pagnée, je
 dois au préalable avoir réussi l'épreuve d

u
 code e

t avoir suivi au m
oins 20h de 

cond
uite en école de conduite si je m

e form
e sur une voitu

re ayant une boîte de vitesses m
anuelle. 

C
ette durée est abaissée à 13 heures si je

 conduis su
r boîte autom
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À
 la fin de la form

ation initia
le, c'est l'enseignant qui m

'autorise à opter pour la conduite supervisée 
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ale de 2h, le RV préalable consiste en une séquence de conduite sur un véhicule 

de l'établissem
ent. 

Il réunit l'élève, installé au poste de conduite, l'enseignant à ses côtés et l'accom
pagnateu

r 
assis à l'arrière, afin de réaliser le «passage de relais» entre l'enseignant de la conduite et 
l'accom

pagnateur. 
• À

 la fin
 de cette séance, un guide est rem

is à l'accom
pagnateur, dans lequel il trouvera les 

inform
ations utiles à la form

ation du futur conducteur. 

LES ÉTAPES de la conduite supervisée 
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pour être accom

pagnateur, il faut: 
. être titulaire du perm

is B depuis au m
oins 5 ans sans interruption

; 
. avoir l'accord de l'assureur; 
. ne pas avoir de condam

nation pour certains délits (alcool, drogues, délit de fuite, ... ); 
. être m

entionné dans le contrat signé avec l'école de conduite
; 

. participer au rendez-vous préalable. 

Je peux avoir plusieurs accom
pagnateurs, y com

pris hors du cadre fam
ilial. 
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L'accord préalable (extension de garantie) écrit de l'assureur est indispensable. Il perm
et de couvrir le 

ou les véhicules utilisés pour la conduite et ses occupants. 
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P
endant toute la période de conduite supervisée

: 
. Je conduis sur le réseau routier et autoroutier du territoire national à différents m

om
ents du jour et 

de la n
u

it e
t par diverses conditions m

étéorologiques. 
. M

on véhicule est équipé de 2 rétroviseurs latéraux (l'accom
pagnateur peut ajouter un second 

rétroviseur droit e
t un second rétroviseur central pour m

ieux voir vers l'arrière). 
. J'ajoute le disque «conduite accom

pagnée». 
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. R
endez-vous préalable

: 
2 heures de conduite. 

E
xpérience de conduite jugée 
suffisante par l'enseignant . 
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6 points 
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pendant 3 ans sans infraction) 
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DOCUMENTS OBLIGATOIRES 
Lors de la conduite supervisée,je dois avoir avec moi: 

l'attestation d'inscription au permis de conduire; 
le livret d 'apprentissage contenant l'attestation de fin de formation 
initiale, ainsi que la lettre-avenant signée par l'assurance (le livret peut 
être dématérialisé); 

· le disque "Conduite Accompagnée" apposé à l'arrière du véhicule. 
L'accompagnateur doit avoir avec lui son permis de conduire. 

LES TEXTES RÉGLEMENTAIRES 
· Articles R.277-3 à R.277-6. 
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· Décret n° 2009-7590 du 78 décembre 2009 relatif à l'apprentissage de la conduite d'un véhicule à 
moteur et au permis de conduire. 

· Arrêté du 22 décembre 2009 modifié relatif à l'apprentissage de la conduite. 
· Arrêté du 29 juillet 2073 relatif au livret d'apprentissage. 

LE GUIDE DE L'ACCOMPAGNATEUR 
Le complément de votre formation . 
. Vous y trouverez toutes les informations utiles et des conseils à 

partager entre vous et votre accompagnateur . 
. 32 pages en couleurs, gardez-le dans votre boîte à gants. 
Demandez-le à votre auto-école. 

Réf. J3DP00-0122 
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